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LE RENOUVEAU DE LÄ PROPRIETE PAR ETAGES

par Jean CHUARD, Docteur en droit, avocat, Lausanne

I
Le Code civil vaudois consacrait expressement, k son

art. 451, l'institution de la propriete par etages.
Cet article avait la teneur suivante :

Lorsque les differents etages d'une maison appartiennent
ä divers proprietaires, si les titres de propriete ne reglent
pas le mode de reparations et de reconstructions, elles
doivent etre faites ainsi qu'il suit:

Les gros murs et le toit sont k la charge de tous les
proprietaires, chacun en proportion de la valeur de l'etage qui
lui appartient.

Le proprietaire de chaque etage fait le plancher sur lequel
il marche.

Le proprietaire du premier etage fait l'escalier qui y conduit

: le proprietaire du second etage fait, ä partir du
premier, l'escalier qui conduit chez lui et ainsi de suite.

II reproduisait textuellement l'art. 664 du Code
civil francais — auquel on donnait et on donne encore
parfois le nom de Code Napoleon — qui exerca une
influence preponderante non seulement sur le Code
civil vaudois, mais sur tous les codes civils des cantons
romands.

En consacrant l'institution de la propriete^ par etages,
l'art. 451 du Code civil suisse rendait possible une
superposition horizontale de droits reels de propriete
sur les divers etages d'une meme maison et ce que l'on

appelait une indivision pour les parties communes de
cette derniere.

Chaque etage formait une propriete horizontale dis-
tincte dont celui auquel eile appartenait jouissait comme
de sa propre chose, ä charge, bien entendu, de respecter
les obligations resultant de son voisinage avec les autres
proprietaires d'etages.

Les parties communes de la maison, c'est-ä-dire le
sol, le toit, les gros murs, le Vestibüle d'entree, la
chambre ä lessive, la fosse d'aisance etaient, par contre,
soumis au regime de l'indivision.

On ne parlait pas encore des ascenseurs et du chauffage

central.
II ne semble pas que la propriete par etages ait donne

lieu, dans notre canton, k de nombreux litiges, pas plus
du reste que dans les cantons romands voisins, qui con-
naissaient egalement cette institution.

Le Journal des tribunaux n'en signaie aucun dans la
premiere serie de ses volumes annuels.

II
Le Code civil suisse, qui entra en vigueur le 1er janvier

1912, supprima d'un trait de plume l'institution
de la propriete par etages en statuant ä son art. 675,
al. 2, que :
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Les divers etages d'une maison ne peuvent Stre l'objet
d'un droit de superficie.

Pour quelles raisons le legislateur fedöral prit-il cette
decision radicale

II la prit essentieüement pour des raisons d'ordre
dogmatique.

Ayant pos6 en principe ä son art. 667, al. 1 que :

La propriete du sol empörte celle du dessus et du dessous
dans toute la hauteur et la profondeur utiles ä son exercice

il lui a paru que l'institution de la propriete par etages
6tait inconciliable avec le principe fondamental enonce
dans cet article qui est celui de la propri£t6 verticale
bien connu de tous les juristes.

Tout au plus a-t-il admis qu'une personne pouvait
Stre proprietaire d'une construction ou d'un ouvrage
sur le fonds d'autrui, k condition d'etre au benefice d'un
droit de superficie inscrit regulierement au Registre
foncier lui permettant de maintenir cette construction
ou cet ouvrage sur un fonds ne lui appartenant pas.

Mais, respectueux du passe, le legislateur federal a
laisse subsister les proprietes par etages qui existaient
au moment de l'entree en vigueur du Code civil suisse

en prevoyant a l'art. 45, al. 2 du Titre final de ce code

que :

Les droits reels qui ne peuvent plus Stre constitues k
teneur des dispositions relatives au Registre foncier ne
seront pas inscrits, mais simplement mentionnes d'une
maniere süffisante.

Les propri6t6s par etages qui ont susbsiste apres
l'entree en vigueur du Code civil suisse continuent, ä

forme de l'art. 17 du Titre final de ce code, ä etre rögies

par la loi aneienne.
II decoule de ce qui precede que dans notre' canton

les propri&taires d'etages differents d'une meme maison
sont regis par notre antique et venerable Code civil
vaudois et non par le Code civil suisse.

Survivance Smouvante du droit que connurent et
pratiquerent nos peres, nos grands-peres et nos arriere-

grands-peres, ainsi que les jurisconsultes ebainents qui
illustrerent la Facüite de droit de l'ancienne Acadömie
de Lausanne

Hot d'un droit antique dans le modernisme de la Loi
nouvelle

Les praticiens s'inclinerent sans regret devant la
suppression de la propriete par etages qu'ils consideraient

comme une institution archa'ique et d^suete et qui
n'etait plus susceptible de rendre de reels Services.

Elle ne fut guere evoquee des lors que par les

geometres et les conservateurs de registres fonciers qui,
aux prises avec l'introduction du Registre foncier föderal,

se poserent et se posent encore souvent la question
de savoir de quelle fagon la propriete par etages devait
et doit Stre inscrite dans les nouveaux registres.

La proprietd par etages, teile qu'elle 6tait congue
dans le Code civil vaudois et dans les codes civils des

cantons romands, tend en fait ä disparattre graduelle-
ment et cela en raison de la disposition de l'art. 45,
al. 2 du Titre final du Code civil suisse qui preVoit ce

qui suit:

Lorsque ces droits — il s'agit des droits rSels qui ne
peuvent plus Stre constitues k teneur des dispositions relatives

au Registre foncier — s'eteignent pour une cause quelconque,
ils ne peuvent Stre retablis.

Qu'une propriete par etages s'öteigne ensuite d'un
eboulement, d'un incendie, d'une demolition ou de toute
autre cause, eile ne pourra pas etre retablie comme
teile — alors meme que les interessSs le desireraient —¦

mais il faudra la soumettre ä un r6gime juridique com-
patible avec le Code civil suisse.

II est exclu que la proprietS par etages renaisse de

ses cendres ou de ses decombres.

III
Afin de bien comprendre quelle etait la nature exacte

de notre aneienne propriete par etages vaudoise, il est
necessaire de la comparer ä d'autres droitures telles que
l'usufruit immobilier regi par les art. 745 et suivants,
le droit d'habitation regi par les art. 776 et suivants,
les servitudes personnelles regies par l'art. 781 du
Code civil suisse, et enfin le bail ä loyer annote au
Registre foncier ä forme de l'art. 260 du Code des

Obligations.
Aucune de ces droitures, avec lesquelles on a parfois

confondu notre aneienne propriete par etages, ne con-
fere un droit de proprietS ä son titulaire, tandis que
le proprietaire de l'etage d'une maison acquerait en
droit vaudois la propriete des murs, des planchers, des

plafonds, de la poutraison, des portes et des fenStres de

son Stage.
II pouvait en disposer comme le proprietaire d'un

champ, d'une vigne, d'une forSt ou d'une maison.
Par voie de consequence, le propri&taire de l'6tage

d'une maison pouvait le grever d'une ou plusieurs
hypotheques, crSer ä sa charge ou en sa faveur des

servitudes ou des charges foncieres, en disposer aussi par
acte de derniere volonte^

IV
De nombreux geometres et de nombreux conservateurs

du Registre foncier se sont evertues ä trouver
pour nos anciennes proprietes par etages, au moment
de la renovation du cadastre et du plan, des formules
correspondant aux exigences formelles de notre Registre
foncier föderal, auxquelles ils se sont efforces de les

adapter.
Leurs efforts ont 6te meritoires mais n'ont pas

toujours ete couronnes de succes et n'ont pas surtout
donne toujours satisfaction aux interesses.

Plusieurs textes ISgaux r6gissent cette matiere.
C'est en premiere ligne l'art. 114 de l'Ordonnance sur

le Registre foncier qui prescrit ce qui suit au sujet de

la reinscription, non seulement de la propriStS par
etages, mais de toutes les anciennes droitures canto-
nales :

Les droits reels qui ne peuvent plus Stre constitues k
teneur des dispositions relatives au Registre foncier sont
inscrits au Registre foncier dans la colonne des mentions.

Toutefois les lois cantonales d'introduction peuvent pres-
crire ou les interesses peuvent convenir que ces droits seront
inscrits d'une maniere conforme aux prescriptions relatives
au Registre foncier et que, par exemple, les droits de
propriete sur des etages d'une maison ou des arbres plantSs sur
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le sol d'autrui seront portes au registre comme droit de

propriete sur le sol, pour l'un des ayants-droit, et comme
servitude personnelle transmissible au sens de l'art. 781 du
Code civil, pour l'autre ayant-droit.

L'art. 206 de la Loi vaudoise d'introduction du Code

civil suisse dans le canton de Vaud prevoit que :

Les dispositions de la loi sur le Registre foncier, et, des

reglements y relatifs, determinent de quelle maniere les
droits de propriete constitues avant le 1er janvier 1912 sur
les divers etages d'une maison, en vertu de l'art. 451 du
Code civil vaudois, ou sur des plantes et forets croissant
sur les fonds d'autrui seront «mentionnes » au Registre
foncier.

Et enfin l'art. 56 de la Loi du 28 mai 1941 sur le

Registre foncier dispose que :

Les droits rSels qui ne peuvent plus Stre constituSs ä

teneur des dispositions sur le Registre foncier sont reportSs
dans la colonne des mentions du grand-livre, k moins que
les interesses ne conviennent que ces droits seront reinscrits
d'une maniere conforme aux dispositions du Code civil.

Notre opinion personnelle est que la Solution la
meüleure, la plus simple, la plus juste et la plus juridique
aussi consiste k reporter et ä reinscrire sans autre, dans
le Registre foncier, textuellement et fidelement, telles
qu'elles figuraient dans les anciens registres, les
droitures cantonales qui ne peuvent plus etre constituees ä

teneur des dispositions federales relatives aux droits
reels immobiliers.

C'est la Solution qui correspond le mieux ä la volonte
de ceux qui, il y a quelques decennies, ont cree ces

droitures, ä condition, cela va sans dire, que cette
volonte, ce qui n'est pas toujours le cas, se soit exprimee
en son temps sous une forme nette et ne prStant ä

aucune equivoque.
II nous est arrive souvent, dans notre carriere d'avo-

cat, de conduire des proces dont le but etait de faire
reconnaitre par le juge d'anciens droits incompatibles
avec les prescriptions du Code civil suisse ; nous avons
toujours conclu dans ces proces ä la reinscription de
ces droits dans la colonne des «mentions», dans la
forme qui leur avait ete primitivement donnee par ceux
qui les avaient constituees jadis.

Et nous nous en sommes bien trouves.
C'est ä cette idee tres simple que se sont ralliees ces

derniers temps la Commission du Registre foncier et la
Commission de reinscription des droits reels dans le
canton de Vaud.

Mais la n'est pas, en realite, la question qui interesse
particulierement aujourd'hui le geometre et le conser-
vateur du Registre foncier.

Ce qui interesse en verite ces techniciens, c'est le

mouvement impressionnant qui se manifeste dans notre
pays depuis un certain temps en faveur de la reintro-
duction de cette institution consideree par d'aucuns
comme definitivement perimee de la propriete par
etages dans notre legislation.

Le 30 mars 1951 le postulat suivant a ete d6pose, par
un depute, aux Chambre federales :

L'augmentation tres forte du coüt de la construction ne
permet plus l'accession et la propriete immobiliere d'une

importante categorie de personnes qui n'ont pas les capitaux
nScessaires pour acquSrir la totalite d'un immeuble.

Pour eviter que la propriStS immobiliere de notre pays
passe dans les mains de grandes societes de capitaux, pour
permettre au contraire, k un nombre toujours plus elevS de

citoyens de devenir propriStaires de leur logement ou de leur
atelier ou magasin tout en permettant de conduire une
saine et juste politique immobiliere tant du point de vue
economique et social, le Conseil fSdSral est invitS a Studier
l'adaptation des dispositions du Code civil et de l'ordon-
nance sur le Registre foncier pour y rSintroduire la notion
de propriete immobiliere sur le plan horizontal, c'est-ä-dire
la propriSte par etages.

Fort bien pense, ce postulat a ete adopte sans discussion

par les Chambres.
De nombreuses publications et de nombreux articles

ont paru ces derniers temps sur le meme objet.
La propriete par etages semble de nouveau avoir le

vent en poupe.
Mais comment la reintroduire dans une legislation dont

eile a ete expressement exclue
Le Departement federal de justice et police propose

ä cet effet une formule hardie qui merite d'Stre analysee
de prSs.

Elle ne s'applique pas seulement, ainsi qu'on l'a cru
dans certains milieux, aux anciennes proprietes par
etages, dont nous venons de parier, mais ä la creation
ä futur, par une voie detournee, de nouvelles proprietes
par etages dans des immeubles construits ou ä

construire.

C'est ce que dedare expressement le Departement
federal de justice et police dans une circulaire qu'il a
adressee le 10 octobre 1951 aux autorites cantonales de

surveillance du Registre foncier dans les termes.
suivants :

Si le Code n'autorise pas la Constitution de propriStSs par
Stages, il permet aux interesses de recourir ä d'autres
Solutions ayant les mSmes effets economiques et faisant abstrac-
tion de la construction juridique interdite.

Cette construction juridique interdite est evidemment

notre aneienne propriete par etages.

VI
La formule du Departement federal de justice et

police consiste dans une combinaison de la copropriete
regie par les art. 646 et suivants du Code civil suisse

et de la servitude personnelle instituee par l'art. 781

du meme code.

Un exemple tres simple illustrera et concretisera
mieux que de longues explications abstraites cette
formule qui, ä vrai dire, avait dejä ete entrevue par
certains des commentateurs de notre Code civil suisse.

Un immeuble a ete construit; il est prSt ä etre
habite.

II comporte un rez-de-chaussee, avec un appartement,

un premier etage avec un appartement, un second

etage avec un appartement, trois garages ainsi que des

installations communes telles que: ascenseur, chauffage

central, lessivier, etc.
Trois personnes desireraient devenir chacune

proprietaire d'un de ces trois appartements.
L'entrepreneur est dispose ä traiter avec elles.
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Comment va-t-on, d'apres le Departement federal de
justice et police, proceder pour arriver au but desire par
ces trois personnes

Elles seront tout d'abord inscrites au Registre foncier

en qualite de coproprietaires, chacune pour une
part d'un tiers de l'immeuble qui vient d'etre acheve.

Leur droit s'etendra ä l'ensemble de rimmeuble
puisque la copropriete ne suppose pas une division
materielle de son objet.

Puis on creera, conformement ä l'art. 781 du Code
civil suisse, des servitudes cessibles conferant ä
chacune de ces personnes la jouissance exclusive d'un
appartement et d'un garage ainsi que le droit d'utiliser
toutes les installations communes dont nous venons de
parier.

Pour garantir ä chacune de ces personnes le droit de
libre disposition de son appartement, l'on devra, par
acte authentique, stipuler qu'elles entendent deroger ä
l'art. 682 du Code civil suisse qui prevoit que :

Les coproprietaires ont un droit de Preemption legal
contre tout tiers acquSreur d'une quote-part de l'immeuble
indivis.

L'art. 680, al. 2 du Code civil suisse prevoit en effet
que les restrictions legales de la copropriete :

ne peuvent Stre supprimees que par un acte authentique
et une inscription.

Les titulaires — c'est ä dessein que nous employons
ce mot plutöt que celui de proprietaires —¦ de ces trois
appartements auront, cela va sans dire, la faculte
d'hypothequer leurs droits de copropriete en vertu de
l'art. 800 du Code civil suisse qui prevoit expressement
cette possibilite.

Ils auront egalement la faculte de disposer entre vifs
et ä cause de mort, du droit qu'ils auront ainsi acquis.

Le chef du Departement federal de justice et police
a apostille de son sceau officiel cette construction
juridique dont nous avons souligne tout ä l'heure la har-
diesse.

En dessous du sceau de ce magistrat nous nous per-
mettons d'inscrire un grand point d'interrogation.

L'on a toujours enseigne, professe et juge que les

procedes faits en fraude de la loi dans le but d'atteindre
un resultat prohibe par eile devaient etre consideres
comme illicites et tenus pour nuls ä forme de l'art. 20
du Code des Obligations qui prevoit que :

Le contrat est nul s'il a pour objet une chose impossible,
illicite ou contraire aux moeurs.

Ne pourrait-on pas reprocher ä la construction
juridique, patronnee par le Departement federal de justice
et police, de chercher ä eluder, par une voie detournee,
la disposition du Code civil suisse qui prohibe d'une
fagon formelle la propriete par etages

Si l'on prend la peine d'etablir une .comparaison
entre la notion träs simple de la propriete par etages
teile qu'elle etait congue par notre ancien Code civil
vaudois, et celle qui resulte de la circulaire du Departement

federal de justice et police du 10 octobre 1951,
l'on constatera que la construction juridique preco-

nisee par cette circulaire ne cree en realite pas un droit
reel exclusif de propriete sur l'etage d'un immeuble, soit
sur les murs, les planchers, les plafonds, la poutraison,
les portes et les fenetres de cet etage en faveur d'une
personne determinee, mais donne naissance ä un
complexe juridique constitue par un droit de copropriete
sur un immeuble, auquel viennent s'adjoindre des
servitudes portant sur les divers etages de ce dernier.

L'on arrive evidemment au meme resultat final mais
en utilisant des moyens differents.

II appartiendra ä la juridiction civile de se prononcer
le cas echeant sur la validite de la combinaison envisagee

par le Departement de justice et police pour donner un
renouveau ä l'ancienne propriete par etages.

VII
II n'en reste pas moins que le retour ä cette

propriete se fait sentir dans plusieurs regions de notre pays
d'une fagon assez pressante.

On fait valoir dans les milieux qui se preoccupent
de ce retour ä une institution aneienne un certain
nombre d'arguments qui ne sont pas depourvus de per-
tinence ; on a souligne, avec raison, l'importance qu'il
y a du point de vue social ä pouvoir interesser le plus
grand nombre de personnes possible aux investissements

immobiliers; on a souligne egalement qu'en
Suisse comme ailleurs l'accession ä la propriete fonciere
de toutes les classes de la population constitue un
element de stabilite politique de premier ordre.

II est hors de doute enfin que la propriete par etages
fournirait aux commergants et aux artisans la possibilite

d'acquerir des locaux dont ils auraient la certitude
de ne pas etre expulses arbitrairement par la volonte
d'un proprietaire intransigeant, apres avoir consacre
des sommes considerables ä leur amenagement.

II y a lieu de noter qu'en matiere legislative l'on
assiste souvent ä des retours imprevus d'institutions qui
paraissaient definitivement perimees.

C'est ainsi qu'en 1912 l'on a vu renaitre l'institution
de l'attribution integrale de l'exploitation agricole en
faveur d'un seul heritier et qu'en 1951 on a vu renaitre
l'institution du droit legal de preemption en matiere
agricole qui avaient ete balayees l'une et l'autre par les
flots egalisateurs de la Revolution frangaise.

Pourquoi ne verrait-on pas renaitre aujourd'hui
l'institution de la propriete par etages qui repond incontes-
tablement ä un but economique et social

La construction moderne, teile que la congoivent nos
architectes, sous la forme d'un bloc enorme comportant
des cloisonnements interieurs reguliers, representes par
des appartements, des bureaux et des locaux divers, se

preterait du reste assez facüement ä l'exercice de cette
propriete qui est elle-meme cloisonnee.

Mais nous estimons que si l'on veut revenir ä la
propriete par etages, U faut le faire d'une fagon franche,
courageuse et ouverte en supprimant purement et
simplement l'art. 675, al. 2 du Code civil suisse qui l'inter-
dit et en la retablissant sous la forme que connaissaient
notre ancien droit vaudois et les anciens droits des

cantons romands voisins.
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